
 
 

Communiqué de Presse 
Montpellier, le 11 septembre 2006 

 
 

Informations relatives à l’augmentation de capital par émission 
d’ABSAR 

 
 
DMS a annoncé jeudi le lancement d’une augmentation de capital par émission d’ABSAR (Actions à 
Bons de Souscription Remboursable en Action) d’un montant de 8 264 682 euros (émission de  
4 591 490 actions nouvelles avec 2 BSAR attachés). DMS a souhaité privilégier ses actionnaires 
fidèles en maintenant le droit préférentiel de souscription. 
 
 
Modalités de l’opération 
 
L’opération se fera par émission de  4 591 490 ABSAR au prix par ABSAR de 1,80 €, représentant au 
total 57,14 % du capital après augmentation de capital. La période de souscription sera ouverte du 12 
au 18 septembre 2006.  
 
Les détenteurs d'actions DMS recevront 1 droit préférentiel de souscription (DPS) par action détenue. 
3 DPS permettent de souscrire 4 ABSAR à 1,80 €. Les DPS seront détachés le 12 septembre avant 
9H00 et seront négociables pendant la période de souscription. Ils seront ainsi cotés du 12 au 18 
septembre inclus, sur l’Eurolist d’Euronext Paris, sous le code ISIN FR0010367102. 
 
La valeur théorique du DPS sera déterminée par Euronext Paris à l’issue du cours de clôture du lundi 
11 septembre. Le prix d’ouverture de l’action DMS du mardi 12 septembre sera celui de la clôture de 
la veille, diminué de la valeur théorique du DPS. Préalablement à la reprise des cotations ex droit, 
l’ensemble des ordres en vigueur et présents dans le carnet d’ordres seront annulés. Un communiqué 
Euronext sera publié à ce titre. 
 
Chaque ABSAR donne droit à une action nouvelle DMS, à 1 BSAR A et 1 BSAR B. Les actions 
nouvelles seront cotées sur la même ligne que les actions DMS (FR0000063224) à partir du 3 octobre 
2006 au même titre que les BSAR A et B.  
 
A l’issue de l’opération et avant exercice des BSAR, le capital de DMS sera composé de 8 035 108 
actions de même nominal. 
 
 
Engagements fermes de souscription de 12,1M€ : Succès de l’opération assuré 
 
Antoine Rabaste et Jean Luc Dumas, principaux actionnaires de DMS à hauteur de 31,3% du capital, 
ont indiqué leur volonté d’exercer leurs DPS, pour un montant de l’ordre de 2,4M€.  
 
Pour les ABSAR qui ne seront pas souscrites par les actionnaires existants par exercice des DPS, 
DMS a reçu, préalablement au lancement de l’opération, des engagements de souscription 



irrévocables émanant de personnes morales et physiques, pour un montant total de 9,7 M€ supérieure 
au montant global de l’émission. 
 
Au total, les engagements fermes représentent un montant de l’ordre de 12,1M€, soit 146% de 
l’émission globale, ce qui garantit le succès de l’opération. Cet engouement témoigne de la confiance 
de ces investisseurs sur les perspectives de développement du groupe à moyen terme. 
 
 
Conditions d’exercice des BSAR A et B 
 
2 BSAR A donnent droit de souscrire à 1 action nouvelle à 4€ à tout moment à partir de leur date 
d’émission et jusqu’au 31 décembre 2007 inclus.  
 
4 BSAR B donnent droit à souscrire 1 action nouvelle à 9€ à tout moment à partir de leur date 
d’émission et jusqu’au 31 décembre 2010 inclus.  
 
 Cette opération se déroule sous l’égide d’Atout Capital 
 

 
 
Le communiqué intégral de lancement de l’opération, le document de référence de la Société, déposé auprès de 
l’Autorité des Marchés Financiers le 13 juin  2006 sous le numéro D.06-0558 (actualisé le 24 août 2006 sous le 
numéro D.06-0558-A0) et la note d'opération, qui a reçu de  l’Autorité des Marchés Financiers le Visa n° 06-306 en 
date du 6 septembre 2006, sont disponibles sur le site Internet de l’Autorité des Marchés Financiers: www.amf-
france.org et sur celui de la Société www.dms.com  et peuvent être demandés sans frais auprès Groupe DMS, 
Parc de la Méditerranée, District de Montpellier, 34470 PEROLS  et de Atout Capital, 7, rue d’Artois  - 75 008 
Paris. DMS attire l’attention du public sur les sections relatives aux facteurs de risques figurant dans la note 
d’opération visée par l’AMF. 
  
Recevez gratuitement toute l’information financière de DMS par e-mail en vous inscrivant sur : 
www.kaparcafinance.com 
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